
Concours de Jazz pour amateurs et jeunes formations 2012

Règlement

1. Le concours est ouvert aux musiciens de toutes nationalités qui seront qualifiés d’amateurs dans la discipline.

2. Tout musicien fera partie d’un seul groupe et ne pourra en aucun cas prester dans une autre formation. Dans le cas où des problèmes surviendraient inopinément, une dérogation sera donnée après l’aval du comité organisateur.

3. Tous les courants de jazz sont admis.

4. Les candidats doivent envoyer au secrétariat du concours un enregistrement de 30 min maximum issu de leur répertoire : CD ou DVD, ainsi que les renseignements suivants : nom du responsable de la formation, adresse pour la correspondance, nationalité et fonction de chaque musicien, tout cela avant la 20/4 date limite !!!! Adresse secrétariat : Nuyts Serge rue de l’Enclos, 6b 4180 Hamoir Belgique Tel : 086/389363 après 18h.

5. L’inscription au concours est gratuite.

6. Un jury spécialisé appréciera les démos et retiendra, au plus, 8 formations ou solistes. Ce nombre sera complété de 2 formations ou solistes de réserve. Celles-ci pourront participer au concours en cas de désistement de groupes initialement retenus.

7. Le concours se déroulera le samedi 5 mai dès 15h à la salle Talier à Comblain-la-Tour (Commune de Hamoir, Belgique). Le jury sera constitué de personnes confirmées dans le domaine musical et artistique.

8. Le concours sera doté de plusieurs prix. Le premier prix donnera l’occasion de jouer le 7 juillet au festival de Comblain-la-Tour et le second prix permettra de se produire au festival de Huy en Aout 2012. Le troisième prix jouera le vendredi en ouverture du festival dans la « Grange ». Un prix du meilleur soliste et du public seront également attribués. 

9. Les médias ne pourront en aucun cas utiliser le son et l’image des différents groupes amateurs du concours dans un but commercial sans en avoir l’autorisation formelle, écrite et signée des prestataires. Seuls les organisateurs pourront autoriser les médias partenaires de l'événement à diffuser les prestations des différents groupes musicaux et cela dans un cadre d’information au public.

10. La prestation de chaque candidat est limitée à 25 minutes maximum : intransigeance sur ce point !!!

11. Chaque participant remettra aux organisateurs la liste précise des œuvres interprétées en vue de répondre aux obligations légales en matière de protection des droits d’auteurs.

12. Les organisateurs peuvent, à tout moment, modifier le programme du concours. 

Par  exemple : l’ordre de passage.

13. Les décisions du jury seront sans recours.

14. Les groupes ou solistes seront tenus d’emporter leurs instruments ainsi que leur amplification (il est à noter que la salle Talier est dotée d’une configuration acoustique vouée au théâtre et à la musique). De ce fait les amplis ne requièrent qu’une puissance peu élevée s’estimant entre 50 et 100 W RMS. En résumé, pas de mixage ni d’amplification prévu par l’organisateur. Nous insistons sur le fait que l’installation du matériel entre les différents concurrents doit se faire dans un temps très court : 15 min au maximum. Une aide technique efficace sera donnée par les organisateurs.

15. La participation au concours entraîne l’acceptation du présent règlement et la signature de ce document sera exigée avant le début de la prestation de chaque groupe ou soliste.

16. L’organisation se décharge des responsabilités en cas de blessures, de vols ou de dégâts survenus lors de l’évènement.

Signature avec mention lu et approuvé.


